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Convention 2nd degré relative au dispositif  

«Ouvrir l’Ecole aux Parents pour Réussir l’Intégration » 

département de la Seine-et-Marne 

Année civile 2016 

(en 2 exemplaires originaux)

Vu 
Le décret 2005-909 du 2 août 2005 instituant une indemnité de vacation pour collaboration 
occasionnelle aux dispositifs de réussite éducative. 

La circulaire datée du 26 août 2013 relative au dispositif «Ouvrir l’école aux parents pour réussir 
l’intégration» au titre de l’année scolaire 2013-2014. 

L’arrêté du recteur de l’académie de Créteil du 2 mai 2012 désignant le Lycée Jean JAURES de 
Montreuil sous Bois comme établissement mutualisateur pour l’opération « Ouvrir l’école aux parents 
pour réussir l’intégration » pour l’académie de Créteil. 

La délibération du conseil d’administration du lycée Jean JAURES de Montreuil sous Bois, en date du 3 
décembre 2015. 
La délibération du conseil d’administration de nom de l’établissement,  en date du date. 

Entre 

D’une part, le lycée Jean JAURES - 93105 Montreuil sous Bois, EPLE représenté par Monsieur Philippe 
LE GUILLOU, proviseur, désigné « établissement mutualisateur » 

Et 

D’autre part, le collège nom et adresse de l’établissement , EPLE représenté par Civilité Prénom NOM, 
principal, désigné « réalisateur de l’action ». 

Est convenu ce qui suit : 

Article 1. 
Le réalisateur de l’action  organise l’opération « Ouvrir l’école aux parents pour réussir l’intégration » en 
application des dispositions de la circulaire du 26 août 2013 et en accord du groupe de pilotage chargé 
de cette opération. 

Article 2. 
L’attestation du service fait, l’engagement et le suivi des crédits seront effectués par le réalisateur de 
l’action. 
Le réalisateur de l’action, responsable pédagogique et administratif, gère intégralement la partie relative 
au fonctionnement, notamment l’organisation des enseignements. 
L’établissement mutualisateur reçoit les crédits de la part de Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS) en application des dispositions de la convention 
correspondant à la gestion de ce dispositif. 
L’établissement mutualisateur gère ces crédits selon la technique des ressources affectées et en suit 
l’exécution budgétaire en service spécial. 
L’établissement mutualisateur établit les comptes rendus financiers de l’utilisation de ces crédits après 
chaque période annuelle d’activité. 
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Article 3. 
Les personnels intervenant dans ce dispositif sont recrutés et placés sous la responsabilité pédagogique 
et administrative du réalisateur de l’action. 
Ils signent un contrat d’engagement. 

Article 4. 
Les indemnités de vacation et les paiements dus aux différents intervenants sont liquidés et payés par 
l’établissement mutualisateur sur présentation de « l’état de service fait » correspondant signé par le 
réalisateur de l’action. 
L’ordonnateur et le comptable assignataire de ces dépenses sont ceux de l’établissement mutualisateur.

Article 5. 
Tout intervenant à quelque titre que ce soit est rémunéré conformément aux dispositions du décret n° 
92-820 du 18 août 1992 et du décret n° 2005-909 du 2 août 2005. 

Article 6. 
L’établissement mutualisateur prélèvera annuellement au titre des frais de gestion 3 % de la masse 
financière de l’opération « Ouvrir l’école aux parents pour réussir l’intégration ». 

Article 7. 
Il appartient au réalisateur de l’action de souscrire ou de faire valoir une assurance en responsabilité 
civile afin de couvrir les dommages éventuels susceptibles de résulter de cette opération. 

Article 8. 
Cette convention est conclue pour la durée de l’opération relative au dispositif « Ouvrir l’école aux 
parents pour réussir l’intégration ». Elle prend effet à la date de sa signature. Elle peut être dénoncée 
par l’une des parties à chaque rentrée scolaire avec un préavis de 2 mois. 

Article 9. 
Les enseignements dispensés dans le cadre de ce dispositif seront effectués soit par des enseignants 
soit par des personnels d’associations agréées par le ministère de l’Education Nationale ou prestataires 
de l’office français de l’immigration et de l’intégration, soit par des personnes ayant une qualification ou 
un diplôme de Français langue étrangère (F.L.E.) ou de Français Langue Seconde (F.L.S.). 

Fait à Créteil, le  ... / .. / …

Pour l’établissement réalisateur,                                         Pour l’établissement mutualisateur, 

Le chef d’établissement      Le chef d’établissement 

Civilité Prénom NOM       Monsieur Philippe  LE GUILLOU 









Échange franco-allemand 

Collège Les Capucins de Melun / Realschule Anne Frank de Stuttgart 

2016-2017

1. Contenu de la rencontre, thème principal, thèmes abordés.

La rencontre se décline en plusieurs étapes : une participation au système scolaire de l'autre, une 

découverte du quotidien en Allemagne, des traditions locales à travers des sorties à thème, des visites de 

musées et des rencontres sportives. 

Le thème principal : Ouverture vers la langue et la culture de l'autre. 

Les thèmes sont de plusieurs ordres : 

- linguistiques 

- culturels 

- savoir vivre 

- ouverture aux autres, altruisme 

2. Groupe cible: participants, composition du groupe (âge, classe, niveau dans la langue étrangère, 
sexe, jeunes ayant des besoins spécifiques, nationalité des participants du pays tiers, etc.).

Cet échange s'adresse à des élèves apprenant l'allemand et en classe de 4e et 3e d'un collège classé REP+, 

âgés de 14 à 16 ans. Ceux-ci ont commencé l'allemand pour la plus grande majorité en classe de 6e, ayant 

fréquenté ainsi les classes bilangues puis européennes. Ils sont en général issus de quartiers relevant de la 

politique de la ville et leurs parents appartiennent à plus de 60 % aux CSP défavorisées.  

3. Équipe d'encadrement : composition de l'équipe, préparation du programme et des participants.

L'encadrement se compose de deux personnes : le professeur d'allemand qui a créé cet échange il y a 

bientôt 20 ans, et la professeure documentaliste qui y participe activement depuis 10 ans. 

La préparation s'est effectuée, en France, durant les cours de culture européenne, dispensés par le 

professeur d'allemand, jusqu'en juin 2016, à travers des exercices de compréhension auditive et écrite, 

destinés à élargir et réactiver des compétences en matière de langage du quotidien. D'autres exercices sont 

destinés à leur faire appréhender différents pans de la culture, de la géographie et de l'histoire allemandes. 

A partir de la rentrée 2016, cette préparation devra être intégrée aux cours du fait de la suppression des 

classes européennes. Elle pourra se faire sous la forme d'EPI. 

Une fois que les paires d'élèves correspondants ont été identifiées, les élèves échangent par courrier. Ils 

poursuivent généralement par mail et par les réseaux sociaux avant la première rencontre, en décembre. 

Puis, ils continuent leurs échanges dans l'attente de la seconde rencontre, au printemps suivant. 

Collège LES CAPUCINS 
Route de Voisenon  

77000 MELUN 

Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45 



4. Objectifs pédagogiques, objectifs particuliers.

Cet échange permet aux élèves germanistes de se rendre Outre Rhin afin de réactiver leurs connaissances, 

d'élargir leurs compétences linguistiques et d'acquérir une langue idiomatique. Cela leur permet 

également de découvrir, à travers les marchés de Noël, un côté important de la culture allemande, ainsi 

qu'à travers le programme culturel proposé sur place (visite de la ville de Stuttgart avec un guide, visites 

de musées). Les élèves participent à des journées de cours, en langue allemande, et à des rencontres 

sportives avec leurs correspondants. Des moments d'échange et de convivialité sont aussi organisés pour 

le groupe. 

Tout cela revêt un caractère éducatif et d'apprentissage de la tolérance face à une autre culture, pour nos 

élèves fréquentant un établissement REP+ 

Lors de la deuxième phase de l'échange (printemps 2017), les élèves allemands découvriront à leur tour le 

système scolaire français, ainsi que la culture et l'histoire locale (visite de la ville de Melun, visite de 

Provins). Ils pourront découvrir Paris, avec notamment une visite de la Tour Eiffel. Ils auront l'occasion, 

eux aussi, de participer à des journées de cours, et d'enregistrer des émissions de radio en langue française 

pour la radio du collège. Ils participeront également à une rencontre sportive internationale. .  

5. Méthodes, moyens pédagogiques et activités envisagées, programme prévisionnel.

Les méthodes sont comme nous l'avons déjà évoqué une préparation en amont par des réactivations ainsi 

que l'apport de vocabulaire spécifique et idiomatique. Cela se fait grâce à des exercices pédagogiques 

adaptés. Le numérique permet l'approfondissement des compétences de chacun et des échanges préalables 

à distance. Des travaux ramassés et notés seront à produire à l'issue du séjour, ainsi qu'un lexique relatif 

aux faits de langue appris sur place. Le collège disposant d'une radio, nos élèves devront produire 

plusieurs émissions. Notre télévision sera un moyen pédagogique supplémentaire permettant à nos élèves 

de travailler leur élocution. 

6. Communication linguistique durant la rencontre. 
Prévoyez-vous une animation linguistique ?

Aucune animation linguistique à proprement parler n'est envisagée. En revanche, comme lors de chaque 

échange, nous aspirons à rebondir sur chacun des faits de langue posant problème dans l'une ou l'autre 

langue, pour faire une explication in situ. 

7. Comment la rencontre sera-t-elle évaluée ?

Lors du séjour en Allemagne, chaque élève devra établir un journal de voyage et un lexique du 

vocabulaire acquis sur place.  

A notre retour en France, les élèves devront également enregistrer des émissions de radio et de télévision 

avec les outils média de notre établissement.  

Chacun de ces exercices donnera lieu à une évaluation. 



L'implication des élèves dans l'échange sera aussi évaluée, notamment leur sens de l'initiative, leur 

autonomie, leur capacité à aller vers les autres, etc. 

8. Données concernant la réciprocité : Quand a eu/aura lieu la rencontre dans le pays partenaire ? 

Autour du 9 mai 2017 (Journée de l'Europe), à Melun. 

9. Autres informations

Canevas du programme de l'échange précédent, dont de forts nombreux éléments devraient être 
repris pour celui de 2016-2017

Séjour en Allemagne Séjour en France

Jour 1 Voyage en train 

Jour 2 Participation aux cours, accueil 

par le chef d'établissement et 

rencontre sportive 

Participation aux cours, accueil 

par le chef d'établissement. 

Réception en mairie de Melun 

Jour 3 Réception en mairie de Stuttgart-

Möhringen 

Sortie à la patinoire 

Journée à Paris 

Jour 4 Visite du Musée Ritter Sport 

Visite du Marché de Noël de 

Stuttgart 

Participation aux cours et visite de 

Melun 

Jour 5 

Jour 6 

En famille  

En famille 

Jour 7 Visite guidée de Stuttgart Visite de Provins

Jour 8 Participation aux cours, 

notamment à celui de cuisine. 

Visite du Marché de Noël 

d'Esslingen 

Journée à Paris 

Jour 9 Visite du Musée Mercedes Participation aux cours et 

enregistrement d'émissions pour 

Radio Capucins 

Jour 10 Voyage en train 


